Deuxième étape de la recherche scientifique

La méthodologie de recherche.

La méthodologie de la recherche est un ensemble des méthodes et des techniques qui orientent l’élaboration d’une recherche et qui guident la démarche scientifique. Gautier B (cité par Dépelteau, 200 : pp 6-8) 

En termes plus simples, la méthodologie de recherche désigne l’ensemble des méthodes permettant d’atteindre son objectif de recherche et de répondre à son questionnement. 

Le choix de la méthodologie est la deuxième étape après celle de la construction de l’objet de recherche.

A ce stade de la recherche, le chercheur doit:

- Choisir la méthode et la technique de recherche adéquates pour la collecte des données, en fonction de son questionnement de départ.

- Justification de son choix.

- La sélection de l’échantillon.

- La collectes des données.

Les méthodes de recherche

Il existe deux méthodes de recherche: la méthode quantitative et la méthode qualitative.

La méthode quantitative

La recherche quantitative repose sur l’analyse statistique des données. (  chiffres, pourcentages, tableaux, graphiques,...)la collecte et la mise en rapport d'informations et de faits qui peuvent être quantifiés et mesurés ( convertis en chiffres, statistiques et données graphiques).

-Cette démarche consiste à mesurer et expliquer, de l’extérieur,  le phénomène étudié. Le lecteur de la recherche n'aura donc pas accès directement au matériau recueilli. (Il lira les traitements effectués sur les données brutes).

-La collecte et la transcription des informations sont plus rapides et plus faciles. 

1.2-La méthode qualitative
La recherche qualitative permet d'accéder à des informations approfondies difficiles à exprimer de manière quantitative ou statistique. Le but est de décrire et de comprendre , de l’interieur, un phénomène. Le lecteur de la recherche aura ainsi un accès direct au discours produit par les sujets (exemple : des phrases réellement prononcées par le répondant).

La collecte et la classification des informations prennent du temps.

Dans plusieurs cas, ces deux méthodes peuvent être complémentaires. On parlera alors de méthode mixte , quali-quantitative ou quanti-qualitative. Cette méthode dite également «mixte», permet d’apporter des regards différents sur le même phénomène étudié.

Habituellement, les méthodes expérimentales et les enquêtes avec exploitation statistique sont classées dans les "méthodes quantitatives", la méta analyse, l'enquête qualitative, l'étude de cas, l'observation ethnologique ou participante et la recherche
action sont classées dans les méthodes dites "qualitatives". 

Dans le cadre de ce cours, nous nous centrons l’enquête comme méthode de recherche.

Pricipales méthodes de recherche

L’enquête

L'enquête est une des principales méthodes de recherche. Il s'agit du recueil de données auprès d'un échantillon d'individus ou de situations. L'enquête quantitative se prête à l'exploitation statistique. L'enquête qualitative apporte des éléments plus directs et plus approfondis sur une réalité plus restreinte (exploitation de ce que les enquêtés ont réellement dit, appelée le "verbatim").

L’enquête se sert de deux outils d’investigation: le questionnaire et l’entretien, on parlera ainsi d’enquête par questionnaire ou enquête par entretien.

Les techniques de collecte de données  ( les outils d’investigation)

Ce sont les techniques et les moyens qui permettent au chercheur de collecter les données ( les informations) nécessaire pour sa recherche. Plusieurs techniques s’offrent au chercheur. Nous présenterons ici deux outils relatifs à l’enquête :

- le questionnaire

-l’entretien

Le questionnaire:

Définition: 

Un questionnaire est une technique de collecte de données quantifiables qui se présente sous la forme d’une série de questions posées dans un ordre bien précis. Le questionnaire est un outil régulièrement utilisé en sciences sociales (sociologie, psychologie, marketing). Il permet aussi de recueillir un grand nombre de témoignages ou d’avis. Les informations obtenues peuvent être analysées à travers un tableau statistique ou un graphique.

“Le questionnaire a pour fonction principale de donner à l’enquête une extension plus grande et de vérifier statistiquement jusqu’à quel point sont généralisables les informations et hypothèses préalablement constituées”. (Combessie, 2007).

Les caractéristiques du questionnaire

Le questionnaire compte plusieurs questions adressées à un grand nombre de personnes, appelé échantillon.  (la taille minimum de l’échantillon dépend de la population étudiée). Il se compose de deux parties principales. La première sert a dresser le profil des enquêtés (ex: âge, sexe, expérience professionnelle,...), la seconde comporte les différentes questions dont les réponses servent à confirmer ou infirmer des hypothèses émises avant le début de l’étude.

Les questions

Les questions posées dans un questionnaire peuvent être fermées ou ouvertes. Les questions fermées n’invitent pas la personne interrogée à s’épancher sur sa réponse. Voici les formats les plus connus des questions fermées:
 questions dichotomiques: les réponses sont : oui / non

Exemple : Vos enfants vont-ils à l’école ? □ Oui □ Non

questions à choix multiples: les réponses sont proposées par l’enquêteur.

Exemple: Raison du déplacement

□ Conflit □ Innondation □ Incendie □ Sécheresse □ Glissement de terrain 

Les questions ouvertes: La personne interrogée est libre dans sa réponse.

Ex: Que pensez-vous du niveau des étudiants en langue française?

Les avantages et les limites du questionnaire

	Avantages
	Limites

	Recueillir l’avis d’un grand nombre de personnes rapidement.

Réaliser des études statistiques.

Étudier plusieurs aspects d’un problème.

Plus simple et plus rapide à mener qu’un entretien ou une observation.

Les personnes interrogées peuvent répondre quand ils le veulent.

Inutile pour l’enquêteur de se déplacer, de préparer du matériel : moins de stress.

Peu coûteux.
	Le questionnaire ne permet pas d’étudier le fond d’un problème.

Impossible de poser de nouvelles questions si une nouvelle interrogation apparaît à la vue des premiers résultats.

Faible contact avec les personnes interrogés.

Récolte des réponses qui reflètent une pensée d’un individu qui n’est pas forcément la réalité.


Conseils pour mener un questionnaire

- Éviter les questions complexes : pour récolter plus de réponses, les questions longues et alambiquées sont à proscrire.

- Gérer la longueur : évitez les questionnaires trop longs qui pourraient décourager certaines personnes (5 – 10 min). Les entretiens trop courts peuvent, eux, paraître peu sérieux (comptez au minimum une dizaine de questions).

- Tester le questionnaire : avant de le présenter officiellement, n’hésitez pas à demander des conseils à vos proches en leur faisant tester la première version de votre questionnaire.

- Relancer les personnes : si vous soumettez votre questionnaire par e-mail ou via les réseaux sociaux, profitez-en pour relancer régulièrement votre audience afin d’augmenter le nombre de réponses finales.

- Prendre connaissance des réponses : n’attendez pas d’avoir reçu toutes les réponses pour commencer à observer les premiers éléments de réponses. Dès le premier envoi de réponses à votre questionnaire, jetez un coup d’œil dessus. Cela vous permettra de ne pas être débordé et de ne pas passer à côté de certaines informations.

- Analyser rapidement les données : entre la fin de la diffusion du questionnaire et le début de l’analyse, il ne doit pas s’écouler trop de temps. La phase de conclusion peut être longue, et il vaut mieux avoir encore en tête certains éléments du questionnaire.

L’entretien:

L’entretien de recherche est une technique de collecte de données informatives. Cette méthode permet de récolter et d’analyser plusieurs éléments : l’avis, l’attitude, les sentiments, les représentations de la personne interrogée. 
À l’inverse du questionnaire, l’entretien de recherche établit une relation particulière entre le chercheur et l’individu interrogé. Il sert à vérifier des hypothèses et à en faire émerger de nouvelles.

Les 3 types d’entretien de recherche
Il existe trois types d’entretiens de recherche : l’entretien directif, l’entretien semi-directif et l’entretien non directif (ou libre). Le degré de liberté du chercheur varie d’un type d’entretien à l’autre.
 L’entretien directif
Ce premier type d’entretien, aussi appelé “entrevue normalisée”, a une structure bien définie et plutôt stricte par rapport aux autres types.
Il vous faut respecter :
L’ordre des questions.
La formulation des questions.
La durée de l’entretien.
Cette rigueur scientifique permet de garantir que tous les individus interrogés sur le plan de l’entretien, le seront dans les mêmes circonstances. Les résultats seront donc facilement comparables.
Les questions de l’entretien directif sont souvent spécifiques et fermées :
Réponses avec “oui” ou “non”
QCM
Également utilisé pour des études quantitatives, ce type d’entretien permet de réaliser une analyse statistique des réponses obtenues.
Avantages et limites
L’entretien directif est rassurant pour l’étudiant : celui-ci arrive en entretien avec ces questions écrites au préalable, sans besoin d’engager la conversation durant l’échange.
Le chercheur est pieds et poings liés : il ne peut pas approfondir un sujet avec une nouvelle question. Il est aussi impossible pour lui de rebondir pour en savoir plus sur un élément entendu ou bien de créer un vrai lien de confiance à travers une discussion.
 L’entretien semi-directif
Ce second type d’entretien, aussi appelé “entretien qualitatif ou approfondi”, se base sur des interrogations assez généralement formulées et ouvertes. Il est possible de poser de nouvelles questions si la personne interviewée soulève un aspect encore inconnu.
Pour réaliser ce type d’entretien vous devez :
Préparer en amont vos questions.
Les classer dans un ordre logique et par thème.
Poser de nouvelles questions pendant l’entretien.
Avantages et limites
Pouvoir poser des questions plus ouvertes et de pouvoir relancer la personne interrogée. Une vraie discussion peut avoir lieu ici.
Les comparaisons entre les divers entretiens seront plus difficiles à faire. Une étude statistique ne peut être réalisée. De plus, l’interviewé ne peut pas s’étendre de longues minutes sur un seul sujet, il doit répondre à plusieurs questions dans un temps défini.
Ce type d’entretien permet de laisser entrevoir l’avis personnel de chaque chercheur.

L’entretien non directif (libre)
Ce dernier type d’entretien, aussi appelé « entretien libre », ne comporte pas de questions pré-écrites ou de structure. L’étudiant propose un thème général et n’intervient que pour relancer la conversation et encourager la personne interrogée à aller plus loin dans l’explication de sa pensée.
L’enquêteur adopte une attitude d’écoute, de compréhension et de neutralité.
Avantages et limites
Laisser libre cours à la personne interrogée pour connaître son point de vue fondamental sur la question. Il permet d’aller au bout d’un raisonnement. Il est possible de développer d’autres hypothèses pendant l’échange.
Cet entretien peut dévier de sa route initiale. Il existe en effet un risque que la personne interrogée propose un développement qui ne réponde pas à la problématique initiale de l’étudiant. Celui-ci doit donc redoubler de vigilance pour recadrer si besoin, le sujet de discussion. Ce type d’entretien peut donc ajouter un stress pour le chercheur.

Tableau récapitulatif
Le tableau suivant résume les différences entre les trois types d’entretiens à travers : leurs éléments clés, leurs avantages et leurs inconvénients.
	
	Entretien directif
	Entretien semi-directif
	Entretien non directif (libre)

	Eléments clés
	Structure bien définie.
Poser les mêmes questions aux interlocuteurs, respecter leur ordre et la durée de l’entretien.
Interroger les individus dans les mêmes circonstances.
	Questions/thèmes à aborder connus au préalable.
La personne interrogée peut poser de nouvelles questions pendant l’entretien.
Possibilité de rebondir pour obtenir de nouveaux éléments d’information.
	Aucune question pré-écrite.
Donner un thème général sur lequel la personne interrogée donne son avis.
Ne pas intervenir dans l’explication, sauf pour le relancer et inviter la personne à aller plus loin.

	Avantages
	Permet de réaliser une analyse statistique.
Facile d’établir des comparaisons entre plusieurs entretiens directifs.
Si l’entretien est bien préparé en amont, celui-ci est simple à mener.
	Il permet d’approfondir un sujet si besoin.
Il rend possible un vrai échange entre le chercheur et son interlocuteur.
Peut faire naître de nouvelles hypothèses.
	Efficace pour connaître l’avis complet d’une personne sur un sujet.
La personne interrogée a le temps d’expliquer son raisonnement.
Faire émerger de nouvelles hypothèses.

	Inconvénients
	Le chercheur ne peut pas poser d’autres questions ou rebondir.
Discussion de fond impossible.
Ne permet pas de connaître un point de vue complet et nuancé d’une personne sur une question.
	Comparaison entre les entretiens plus difficile à établir.
Analyse statistique difficile à mettre en place.
L’individu interrogé ne peut pas s’étendre longuement sur un sujet précis.
	Risque de perdre le fil de l’entretien si l’individu interrogé sort du sujet principal : il faut être capable de recadrer le sujet, ce qui peut ajouter un stress supplémentaire.
L’établissement de comparaisons entre plusieurs entretiens libres est plus difficile à réaliser.
Plus difficile à retranscrire.


Échantillonnage :

Que l’étude soit qualitative ou quantitative, l’échantillonnage permet de récolter des informations pertinentes à partir d’un public cible, afin de répondre à la problématique et aux hypothèses de départ.
L’échantillonnage est une sélection précise de personnes ciblées pour réaliser un entretien,  un sondage ou un questionnaire.
Les types d’échantillonnage
Pour effectuer un échantillonnage, vous avez deux options :
- L’échantillonnage représentatif.
-L’échantillonnage aléatoire (aussi appelée « méthode probabiliste »).
1. L’échantillonnage représentatif
Un échantillon représentatif, souvent utilisé dans une étude quantitative (questionnaire ou sondage), est défini comme représentatif lorsqu’il a les mêmes caractéristiques que la population étudiée (population mère).
L’échantillonnage aléatoire (ou “méthode d’échantillonnage probabiliste”) est déterminé à partir d’une procédure de tirage aléatoire statistique.
Tableau récapitulatif
	Type d’échantillonnage
	Caractéristiques
	Avantages
	Limites

	L’échantillonnage représentatif
	Possède les mêmes caractéristiques que la population étudiée.
	Permet d’obtenir des résultats statistiques pertinents.
Le chercheur connaît précisément le taux de représentativité de son échantillon.
	Peut s’avérer difficile à mettre en place.
Il faut du temps pour mener à bien un échantillonnage représentatif.

	L’échantillonnage aléatoire
	Se caractérise par le hasard à travers un tirage au sort aléatoire.
	Plus facile à mettre en place que l’échantillonnage représentatif.
Permet de calculer des seuils et intervalles de confiances face aux résultats obtenus.
	Malgré les lois statistiques de la probabilité, la représentativité d’une population peut être moins exacte.
Le chercheur contrôle moins la parfaite représentativité de son échantillon.


